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diaporama

RETOUR EN IMAGES SUR 
LES TEMPS FORTS 
DES TROIS DERNIERS MOIS

05
novembre

Les cérémonies de commémoration de l’armistice de 
1918 ont rendu hommage aux morts de tous les confl its, 
victimes des attentats ainsi qu’à nos 
soignants quotidiennement au combat 
contre l’épidémie. Un texte de Paul Rollin, 
en mémoire à son père et ses oncles, 
a été lu par monsieur le Maire. Texte à 
retrouver sur le site internet (cf QRcode)

Nous avons reçu la visite du député Thomas Gassilloud, qui a rencontré 
le Maire Loïc Commun, des élus et des acteurs économiques marcyllois. 
Ils ont échangé sur les problématiques de la mise en place des protocoles 
sanitaires, le plan d’aménagement piéton et cyclable, ainsi que les bénéfi ces 
apportés par la navette GE6 vers la gare de Charbonnières-les-Bains. 
Cette journée a été aussi l’occasion d’une visite du futur lotissement 
d’activités "Grande-Croix" qui accueillera bientôt 13 nouvelles entreprises. 

Décembre

Les élèves de CM1 et CM2 de la classe de Madame 
Maurandi ont participé à l’opération « boites de Noël », 
en confectionnant des colis destinés aux plus démunis. 
Ces boites ont été distribuées, par les enfants eux-
mêmes aux personnes précaires ou remises à une 
association caritative. En retour, fi erté et bonheur 
d’offrir un peu de plaisir. 

Devoir de mémoire, 
de respect et de reconnaissance

Élan solidaire pour 
les fêtes de fi n d’année

En raison du contexte sanitaire 
qui a obligé la municipalité 
à annuler les habituelles 
animations des mercredis de 
Noël de décembre, cette année 
la mairie, en association avec 
les commerçants, a mis en 
place du 1er au 15 décembre une 
boîte aux lettres du Père Noël à 
disposition des jeunes Marcyllois 
qui ont pu y déposer leur lettre… 
Et ce sont près de 65 courriers 
qui ont été envoyés directement 
aux ateliers du Pôle Nord. 
Et bien sûr, le Père Noël 
a répondu à tous ceux qui 
avaient laissé leur adresse.

Joli succès de 
la boite aux lettres
au Père Noël1er>15

décembre

Visite du député 
Thomas Gassilloud
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En avant !
J’espère que vous avez passé de  

bonnes fêtes malgré les circonstances.

En cette nouvelle année, l’espoir  

doit continuer à nous animer.

Vous pouvez compter sur nous.  

Nous sommes à vos côtés.  

Nous continuons à travailler,  

toujours dans la même dynamique.

Pour mieux rester en contact,  

nous avons créé de nouveaux outils  

de communication afin de vous informer 

en temps réel, recueillir vos avis  

et répondre à vos questions. 

Dans les prochains mois, nous allons 

rénover la cour de l’école maternelle, 

développer la vidéoprotection,  

ouvrir un nouvel espace ludique et 

convivial avec le skate park. Je viens 

de transmettre à la Métropole, qui a 

la compétence sur la voirie, nos souhaits 

pour que Marcy l’Étoile puisse être 

équipée de trottoirs plus larges,  

de pistes cyclables sécurisées et jouir  

d’une circulation automobile apaisée.

Nous sommes aussi en train de monter 

les dossiers pour que notre commune 

bénéficie des soutiens financiers du 

Plan de Relance, notamment pour 

la rénovation énergétique des bâtiments.

D’autres projets ambitieux sont en cours, 

comme la création d’une résidence 

sénior et l’aménagement du vallon dont 

les études seront lancées cette année.

Les moments de convivialité  

nous manquent, mais ils reviendront,  

et nous serons là pour vous retrouver, 

toutes et tous, avec un immense plaisir !

Avec l’ensemble de l’équipe municipale, 

les élus et le personnel, je vous adresse 

mes meilleurs vœux de bonheur,  

de bonne santé et de réussite.

Bonne année 2021 !

Loïc Commun

Maire de Marcy l’Étoile

diaporama
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Décembre

Si la situation sanitaire a empêché  
la tenue du traditionnel repas des séniors,  
nos aînés n’ont pas été oubliés ! Préparés 
par les agents du CCAS, les habitants âgés 
de plus de 70 ans se sont vu offrir un beau 
coffret de chocolats Voisin et ceux qui 
résident dans une maison de retraite en 
dehors de la commune ont également reçu 
un colis de gourmandises. Si vous avez 
oublié de venir chercher vos chocolats 
ou si vous n’avez pas reçu de courrier 
vous invitant à venir, n’hésitez pas à vous 
rapprocher du service CCAS de la mairie.

Le 13 janvier dernier a eu lieu la rencontre au Château Lacroix Laval avec Christian Têtedoie, 
son équipe et les maires de Marcy l'Étoile, Charbonnières-les-Bains et La Tour-de-Salvagny 
pour une réunion de travail sur l’état d’avancement du projet de Centre de Formation  
de la Gastronomie. Le permis de construire a été délivré par la commune de Marcy l’Étoile  
et les travaux de réfection du château débuteront en mars et dureront un an.

Des cadeaux gourmands
pour nos aînés

Le projet du centre de formation 
de la gastronomie avance

Un habit de lumière 
pour Marcy l’Étoile

Décembre

La 4e édition de cette manifestation a drapé notre commune 
de mille lumières pour les fêtes de fin d’année. Et cette année, 
ce sont 18 participants qui ont concouru au titre de meilleur
balcon et jardin illuminés. Les gagnants ont été désignés : 
pour les balcons, il s’agit de Stéphane Nazaret et de Nathalie
Coutard ; pour les jardins, d’Edouard Lachenal. L’ensemble 
des autres participants ont également reçu un petit lot.

13 
janvier
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festival

Annulé en raison du premier confi nement, 
le festival des Nuits du Loup était prévu en mars prochain 
avec quasiment la même programmation et le retour du Off.

2021 SERA-T-ELLE L’ANNÉE DU LOUP ?

 Vous souhaitez faire partie 

 de la programmation du Off ?

N’hésitez pas à vous manifester 

dès que possible auprès d’Élisabeth Cayrol, 

la directrice artistique des Nuits du Loup.

Off
Le festival

l’espace de découverte 

CONTACT 

elisabeth.cayrol@
marcyletoile.fr

06 24 59 52 16

Les Tireux d'Roches Le Brignais Big Band

Jack BonThe Band from New-York

Marion Roch Jeanette Berger

actualité

Premier grand rendez-vous du calendrier 

culturel qui ouvre la saison des festivals de 

musique dans la région lyonnaise, Les Nuits 

du Loup marqueraient aussi peut-être le 

retour à la vie normale. Si les conditions le 

permettent, cette 11e édition pourra avoir 

lieu en 2021. L’occasion aussi d’organiser à 

nouveau le festival Off, désormais protégé 

des intempéries grâce à la construction de 

la nouvelle halle couverte. Ce rendez-vous 

donne aux groupes de musiciens amateurs 

une chance d’aller à la rencontre de leur pu-

blic en se produisant sur une vraie scène, avec 

des moyens techniques professionnels. Pour 

les spectateurs, c’est l’occasion de découvrir 

des artistes en devenir !

UN FESTIVAL QUI S’ADAPTE

Cette année 2020 nous aura à tous obligé à 

revoir nos habitudes. Le festival n’y aura pas 

échappé. En effet, initialement prévu en soi-

rée de clôture du festival en mars dernier, le 

Lyonnais Mike Noegraf a pu donner en sep-

tembre dernier le temps d’une soirée un sen-

timent de liberté et de fête aux spectateurs 

venus pour cet évènement. Et si cela n’était 

que le début d’un nouveau festival ? 2021 se-

rait aussi peut-être l’occasion de faire évoluer 

ces rencontres artistiques en imaginant des 

rendez-vous tout au long de l’année ?

Si possible, la commune maintiendra pour 

cette édition 2021 la quasi identique program-

mation prévue l'an dernier. Bien entendu, à 

l’heure où nous bouclons ce numéro, nous ne 

savons pas dans quelles conditions les pro-

chaines Nuits du Loup et son Off pourront 

être maintenus. Il va de soi que la commune 

prendra toutes les dispositions nécessaires 

pour garantir la sécurité de tous, public, 

équipe technique, bénévoles et membres de 

l’organisation.

Nous reviendrons vers vous très rapidement 

pour plus de précisions. 

N’hésitez pas à suivre toute l’actualité et les 

informations de la commune via les réseaux 

sociaux, l‘application PanneauPocket ou sur 

le site internet www.marcyletoile.fr.

PROGRAMMATION

2021
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festival

PADEL OU PADDLE ?

Le padel est un sport de raquette 

qui s’apparente au tennis mais 

se joue sur un terrain plus petit, 

environné de parois, murs ou 

vitres, comme le squash. Comme 

pour le squash, il est possible de 

continuer à jouer avec les balles 

après qu’elles aient rebondi sur 

ces parois. Le padel se distingue 

du paddle (stand-up paddle) qui 

est un sport d’eau se pratiquant 

debout sur une planche  

de surf avec une pagaie

(pagaie = « paddle » en anglais). 

Tout nouveau, tout beau, le terrain de padel 

a ouvert ses portes ! Dans le cadre du dé-

veloppement des activités sportives sur la 

commune de Marcy l’Étoile, et plus particu-

lièrement de l’espace dédié à la pratique du 

tennis, la mairie a initié et financé à 100 % 

les travaux pour la réalisation d’un terrain 

de padel, nouveaux sport en vogue dérivé du 

tennis. Cet équipement vient compléter les 

structures sportives déjà mises à disposition 

des associations.

RÉSIDENCE SÉNIORS : LA RÉFLEXION PROGRESSE

« Nous sommes certains de vouloir réaliser 

cette résidence pour les séniors. La question 

est seulement de savoir comment », résume 

Françoise Dauphin-Gutierrez, adjointe aux 

affaires sociales, à l’enfance, à la jeunesse 

et aux personnes âgées. 

La consultation conduite auprès des 

personnes de plus de 70 ans a confirmé 

l’intérêt des séniors pour cette structure. 

Sur 227 questionnaires envoyés, 140 ont eu 

une réponse. 

Une forte participation qui a permis de dessi-

ner les contours de cette résidence : proche 

des commerces, disposant d’une salle de 

restaurant, d’animations, d’espaces arborés, 

ainsi que de services (soins, coiffeur...). 

« Nous nous sommes donnés l’année 2021 

pour  chercher  le  terrain  à  construire  et 

définir le type de résidence, en particulier 

comment la rendre accessible au plus grand 

nombre ». 

Les travaux devraient démarrer en 2022. 

JEUNES : 
LA MISSION 
LOCALE 
VOUS AIDE

Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes sor-

tis du système scolaire et vous avez besoin 

d’aide pour entrer dans la vie active ? La mis-

sion locale des Monts d’Or et des Monts du 

Lyonnais peut vous aider dans la construc-

tion de votre projet professionnel, la re-

cherche d’un emploi ou d’une formation ainsi  

que dans les différentes problématiques de 

votre vie quotidienne.

La mission locale se situe à Tassin-la-Demi-

Lune et des permanences se tiennent en face 

de la mairie de Marcy l’Étoile les 2e et 4e jeudi 

après-midi de chaque mois, sur rendez-vous, 

de 14h à 17h. 

CONTACT

04 72 59 18 80

info@missloc.org 

OUVERTURE DU TERRAIN DE PADEL

n°22 – janvier 2021 –

actualité
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2020-2021, 
ANNÉE CHARNIÈRE
DANS LA MISE 
EN PLACE ET 
LA RÉALISATION
DE NOUVEAUX
GRANDS PROJETS

En Janvier, c’est 
le moment de dresser 
un bilan des actions 
de la nouvelle équipe 
municipale en place 
depuis le mois de mai 
2020. C'est également 
le moment de présenter 
les perspectives sur 
les grands projets à venir 
sur la commune. 

Des projets au service des habitants, dans 

leur quotidien, pour les plus grands ou 

les plus petits et qui accompagnent une 

démarche de concertation déjà mise en 

place. Janvier est le rendez-vous que les 

élus de la commune souhaitent instaurer 

pour dresser un bilan de ce qui a été fait 

et des projets qui seront réalisés. Janvier 

c’est aussi le moment du débat d’orien-

tation budgétaire qui doit montrer com-

ment les projets seront fi nancés.

Vous pouvez retrouver l’intégralité 

du compte-rendu du Débat d’Orientation 

Budgétaire qui s’est tenu 

le jeudi 21 janvier, sur le site internet 

www.marcyletoile.fr

2020 ÉTÉ

« Mettre en place un projet 
d’aménagement urbain 
au centre bourg » 

En concertation avec la Métropole, une dé-

marche a été menée pour initier une opéra-

tion d'aménagement et de programmation 

qui va nous aider à défi nir les axes de déve-

loppement pour créer un vrai centre-bourg et 

encadrer les futures constructions.

ÉTÉ / AUTOMNE

« Concerter les habitants sur 
la réalisation de grands projets »

Depuis ce début de mandat, plusieurs réu-

nions de concertation ont déjà eu lieu avec 

les riverains dans le cadre de travaux de voi-

ries ainsi que des consultations au travers de 

questionnaires publics accessibles en mairie 

ou en ligne sur le site internet. Les retours 

nourrissent systématiquement les réfl exions 

et font évoluer positivement les projets.

SEPTEMBRE

 « Créer des temps 
périscolaires enrichis” 

Dès la rentrée de septembre, des activités 

périscolaires ont été proposées sur le temps 

de garderie grâce au travail de monsieur 

Garabed, adjoint délégué à la vie scolaire, et 

de son équipe.

SEPTEMBRE

 « Optimiser le transport 
des collégiens marcyllois » 

Depuis le mois de septembre, et en concer-

tation avec le principal du collège de la 

commune de Craponne, les parents d'élèves 

et le maire de Sainte Consorce, les élus de 

Marcy l'Étoile ont engagé une action mu-

tualisée auprès du Sytral pour obtenir un 

bus supplémentaire en adéquation avec les 

horaires d'entrée et de sortie des collégiens 

réglant ainsi le problème de sécurité lié à la 

surcharge des bus et permettant aux enfants 

de se reposer le matin.

SEPTEMBRE

« Proposer un outil numérique 
adapté aux smartphones 
pour mieux informer » 

L’application Panneau Pocket sur la com-

mune a été mise en place. Son télécharge-

ment est gratuit sur vos smartphones, et 

nous pouvons ainsi vous transmettre en 

temps réel des messages importants. Déjà 

près de 390 utilisateurs ! 

3
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2021

JANVIER

« Travailler sur la réalisation 
d’un skate park sur la commune 
de Marcy l’Étoile »

Les premières études ont été faites à l’au-

tomne et une concertation a été lancée en 

décembre/janvier. Le site comprendra un 

skate park, mais aussi un parcours à bosses 

appelé Pumptrack. La fi nalisation est prévue 

pour l’été 2021. 

Budget prévu en 2021 – 245 000 €

JANVIER - MARS

 « Améliorer les parkings 
et le stationnement 
au centre commercial »

Améliorer le stationnement devant le centre 

commercial et intégrer la création de places 

supplémentaires lors des travaux de requali-

fi cations des voiries realisés par la Métropole. 

Budget prévu en 2021 – 40 000 €

PRINTEMPS

« Proposer une meilleure connexion 
à la gare de Charbonnières-les-Bains 
et renforcer le passage 
de la navette GE6 »

Depuis les élections, nous travaillons avec la 

commune de Charbonnières-les-Bains, le Sytral 

et la Région Auvergne Rhône Alpes, afi n, d’obtenir 

le doublement du cadencement aux heures de 

pointes de la navette qui relie la commune de 

Marcy l'Étoile à la gare. 

Budget prévu en 2021 - 40 000 €

PRINTEMPS

« Réaménager les anciennes 
aires de jeux pour enfants »

L’ancienne aire de jeu située rue Marie Ali-

bert, sera rénovée entièrement au printemps.

Budget prévu en 2021 – 60 000 €

ÉTÉ

« Rénover la cour extérieure 
de l’école Francoise Dolto » 

Plusieurs travaux vont être réalisés sur l’école 

Françoise Dolto. Durant l’été 2021 les pre-

mières réfections seront portées sur la réno-

vation totale de la cour d’école maternelle. 

Budget prévu en 2021 – 190 000 €

« Optimiser la performance 
énergétique des bâtiments 
publics » 

Un bilan énergétique du gymnase et de 

l’école Dolto a d’ores et déjà été commandé 

et un cahier de prescription va suivre pour en-

gager des travaux rapidement dans le cadre 

du Plan de Relance

Budget prévu pour 2021 – 441 000€

« Mettre en place une navette 
municipale à disposition des 
séniors pour limiter les diffi cultés 
de déplacements » 

Un travail initié cette année par l’adjointe aux 

affaires sociales : la proposition se porte sur 

un véhicule fi nancé par de la publicité qui 

limiterait grandement les coûts et un fonc-

tionnement à l’aide de bénévoles sera mis en 

place dans un premier temps.

Budget prévu – moins de 5 000 € par an

AUTOMNE

« Mettre en place des caméras 
de vidéo protection sur 
la voie publique et aux entrées/
sorties de la commune » 

Un débat est prévu dans le cadre d'un projet 

d’installation de caméras sur voie publique, 

avec lecture de plaque aux entrées en sorties 

de ville, accompagnées de cameras d’am-

biance dans le centre-ville. Il a pour but de 

lutter contre la délinquance, protéger les 

biens et les personnes et fournir des outils 

aux gendarmes pour résoudre plus d’affaires. 

Budget prévu en 2021 – 224 000 € 

dont 168 000 € d’équipements

2021 – 2022

« Développer un réseau cohérent 
de pistes cyclables » 

L’objectif est de réaliser un maillage continue 

et sécurisé, mais pour y parvenir, il faut créer 

des portions chaque année. En 2021 ce sont 

3 morceaux de piste qui sont mis au budget, 

pour un total de 425 mètres linéaires. 

Budget prévu en 2021 – 190 000 €

n°22 – janvier 2021 –
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RETOUR DU 
QUESTIONNAIRE DE 

CONCERTATION

– réalisé du 15 décembre au 15 

janvier, sur la base de 88 réponses –

la vie change

Le projet de réalisation 
d’un skate park, initié 
par les élus du précédent 
mandat, et freiné par les 
épisodes de confinement, 
est désormais lancé et 
plusieurs orientations 
ont déjà été définies.
  
La construction 
démarrera en cours 
d’année pour s’achever à 
l’été. La concertation est 
lancée, associant élus  
et futurs utilisateurs !

UN PROJET DE SKATE PARK
SUR LA COMMUNE EN 2021

Cet équipement devra être polyvalent et 

complet, permettant à la fois la pratique 

du skate, du BMX ou de la trottinette ; fonc-

tionnel, tant pour les débutants que pour les 

plus expérimentés ; et enfin convivial, pra-

tique et familial, avec des tables et bancs 

pour pique-niquer, de la végétation, une 

belle intégration paysagère... Ce skate park 

sera situé près du gymnase et d’une dimen-

sion comparable à celui de Brindas.

« SE RETROUVER 
AUTOUR DE CE PROJET »

Le budget de sa réalisation a déjà été voté 

sur les précédentes années. Et du 15 dé-

cembre au 15 janvier, une concertation 

publique sur le site internet et les réseaux 

sociaux a été réalisée, l’occasion pour les 

pratiquants ou familles intéressées par ce 

projet de donner leur avis.

 1. Pratiquez-vous un sport 
 de glisse urbaine ? 

80,5  %
c’est le nombre de personnes  

ayant répondu au questionnaire  
qui pratiquent, ont un enfant  

qui pratique ou souhaitent s’initier 
au sport de glisse urbaine.

 2. Activités privilégiées pour  
 le projet de skate park sur 

 la commune de Marcy l’Étoile 

Trottinette : 31 %
Skate : 45 %
Rollers : 8 %
BMX : 16 %

 3. Fréquence d’utilisation 

Moins de 1 fois par semaine : 33 %  
de 1 à 2 fois par semaine : 36 %
de 3 à 4 fois par semaine : 11 %

plus de 4 fois par semaine : 20 %

90 % 
des pratiquants indiquent vouloir 

augmenter leur pratique de ces 
sports ou maintenir leur niveau, 
tout en étant plus proche de chez 

eux si un skate park était construit 
sur la commune de Marcy L’Étoile.

 4. Âge des personnes interrogées 

Moins de 15 ans : 7 %
entre 15 et 19 ans : 16 %
entre 20 et 29 ans : 10 %
entre 30 et 49 ans : 47 %

plus de 49 ans : 20 %

 5. Soutenez-vous ce projet ? 

90% 
des personnes interrogées 

soutiennent le projet de skate park 
sur la commune de Marcy l’Étoile.

Emplacement du futur skate park

la vie change
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la vie change

Aujourd’hui à Marcy l’Étoile 

80 %, c’est le pourcentage  
de produits locaux 

20 %, c’est le nombre d’aliments 
issus de l’agriculture biologique.

BON APPÉTIT ! 

L’annexe du restaurant scolaire a ouvert ses portes  
à la rentrée de janvier dans la Maison Rodolphe
Mérieux pour les enfants de l’école Notre Dame.  
Des locaux flambants neufs qui apportent désormais
du confort pour tous nos écoliers.

DU BON, DU LOCAL,  
DU BIO 

« Au-delà de l’évolution structurelle 

avec la création de cette annexe, 

nous accordons aussi beaucoup 

d’importance à ce qui est mis dans 

les assiettes des enfants. Ainsi nous 

sommes très vigilants concernant 

la qualité des repas fournis par le 

prestataire choisi lors du mandat 

précédent. Nous vivons dans une 

région agricole riche et diversifiée et 

souhaitons que les enfants en bénéfi-

cient également », explique Jean-Yves 

Garabed, adjoint à la vie scolaire. 

Marcy l’Étoile est ainsi en avance sur 

l’application de la loi « Agriculture et 

alimentation », dite Egalim, (États 

Généraux de l'alimentation), promul-

guée en octobre 2018, qui doit entrer 

en vigueur le 1er janvier 2022. Cette 

loi vise à la fois à payer le juste prix 

aux producteurs, à améliorer la qua-

lité des produits et à favoriser une 

alimentation saine. La loi imposera 

à la restauration collective de pro-

poser au moins 50 % de produits du-

rables ou minimum 20 % de produits 

bio dans les assiettes de nos petits. 

Par ailleurs, dans le prolongement de 

la démarche « zéro gaspi » mise en 

place par la commune, un compost 

permettra d’amender le potager qui 

va être réimplanté à l’école Françoise 

Dolto d’ici les congés d’été. 

la vie change

Les travaux, entrepris par la précédente mu-

nicipalité, ont eu un peu de retard en raison 

des circonstances sanitaires mais le résultat 

est là ! L’annexe du restaurant scolaire a ac-

cueilli ses premiers petits gourmands dès la 

reprise des classes, le 4 janvier. Cet espace re-

çoit les élèves de maternelle et primaire de 

l’école privée Notre-Dame qui, jusqu’alors, 

étaient contraints de se rendre à pied 

jusqu’au restaurant scolaire communal pour 

déjeuner, quelles que soient les conditions 

D’AUTRES BÉNÉFICES

Si la sécurité et le confort sont bien évide-

ment essentiels, l’ouverture de cette annexe 

du restaurant scolaire apporte également 

d’autres bénéfices à la commune. 

« Grâce à cette mise en place, les enfants 

de l’école Françoise Dolto peuvent profi-

ter d’une pause méridienne plus longue 

à table et d’une salle de restaurant plus 

confortable car moins chargée et, de fait, 

moins bruyante. Enfin, ces locaux serviront 

à d’autres activités communales, pendant 

les vacances scolaires par exemple. Pour 

toutes ces raisons, ce projet était néces-

saire », souligne l’élu.

La construction de cette annexe représente 

un budget de 550 000 euros. Une convention 

a été signée entre la commune et l’école 

Notre Dame précisant le montant du loyer 

et les modalités de l’occupation de ces lo-

caux. Leur utilisation est limitée au temps de 

la pause déjeuner pendant les jours d’école.

511 
c’est le nombre de repas  
servis chaque semaine  

pour les enfants des classes 
maternelles et élémentaires  

de l’école Notre Dame.

météorologiques. La mise en service de cette 

annexe « est donc une avancée positive pour 

la sécurité et le confort des enfants », observe 

Jean-Yves Garabed, adjoint à la vie scolaire. 

La nouvelle annexe du restaurant opérationnelle depuis le 4 janvier 2021
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initiativesla vie change

 Quel bilan tirez-vous du développement  

 des deux marchés forains ? 

A.D. Le marché du mercredi est de plus en 

plus apprécié et fréquenté par les Marcyllois, 

alors que l’offre commerciale s’enrichit par 

la venue de nouveaux marchands qui, en 

plus des produits bio et locaux, proposent 

désormais des spécialités italiennes, du miel, 

des confitures ou des pâtisseries. Celui du 

dimanche matin reçoit, en plus, un stand de 

fleurs et, une fois par mois, de vêtements. La 

fréquentation des marchés a au moins triplé 

et nous recevons de nombreuses sollicita-

tions de forains intéressés pour les rejoindre. 

 Quelles sont les perspectives 

 de développement de ce marché ? 

A.D. Nous souhaitons continuer à dévelop-

per ces rendez-vous hebdomadaires par une 

diversification de l’offre que nous mènerons 

en lien avec les habitants, invités à donner 

leur avis par le biais d'un questionnaire. Les 

candidatures des forains seront examinées 

par le comité de pilotage du marché que j’ai 

tenu à ouvrir à tous : ce comité compte en 

effet six élus, dont deux de l’opposition, et 

sept habitants. Par ailleurs, des bornes élec-

triques seront installées à l'emplacement 

actuel de certains foodtrucks.

 Quel est le rôle de la mairie 

 vis à vis des commerçants ? 

A.D. La commune a un rôle consultatif, d’orien-

tation et d’accompagnement afin que l’offre 

marchande permette de satisfaire les besoins 

des habitants. Nous prenons par exemple des 

contacts avec des restaurateurs susceptibles 

de correspondre aux souhaits exprimés par les 

Marcyllois lors du dernier questionnaire qui 

a remporté un grand succès (lire le précédent 

Com’ à Marcy de juillet 2020). L’animation com-

merciale prévue sous la Halle en novembre 

sera reportée en mars si les conditions sani-

taires le permettent et placée sous le thème 

du printemps avec un quizz sur Marcy l’Étoile 

et des bons d’achat à gagner. Une autre ani-

mation aura lieu en avril. La mairie soutien-

dra aussi l’attractivité commerçante de la 

commune par l’aménagement de parkings et 

le développement d’accès piétons et cyclables. 

Enfin, dès le prochain numéro du Com’ à Mar-

cy, nous mettrons en valeur des commerçants 

et forains par une série de portraits.

DÉVELOPPER 
UNE OFFRE 
COMMERCIALE 
PERTINENTE 
ET ADAPTÉE EN 
LIEN AVEC LES 
HABITANTS 

Trois questions 

à Alayn Delorme
Conseiller municipal délégué 

au développement économique, 

aux commerces de proximité, aux 

marchés forains et à l’entrepreneuriat

“

„

Marchés forains et 
commerces contribuent 
ensemble à l’attractivité 
de Marcy l’Étoile.  
La mairie a pour rôle 
d’orienter et de stimuler 
le dynamisme commercial 
de la commune pour 
répondre au mieux aux 
besoins de la population.

Le marché du mercredi sous la halle

ENQUÊTE SUR  
LE DÉVELOPPEMENT  

DES MARCHÉS FORAINS  
SUR LA COMMUNE  
DE MARCY L'ÉTOILE

Donnez votre avis  

> Retrouvez un questionnaire  

joint à ce magazine, à retourner en 

mairie ou à renvoyer par mail à  

alayn.delorme@marcyletoile.fr.  

Ce questionnaire est également 

disponible en ligne sur le site  

de la commune. Fin de  

la concertation le 28 février.

JOURS DE MARCHÉ

Mercredi : marché locaux et bios 

16h – 19h (hiver) / 16h – 20h (été)

(en période de couvre-feu  

imposé à 18h : 14h – 17h30)

Dimanche

6h – 13h (toute l’année)
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Les recherches du 
Comité Historique de 
Marcy l’Étoile autour 
du patrimoine de notre 
commune ont conduit 
à des découvertes 
aussi inattendues 
que passionnantes. 
Ce travail construit 
aussi aujourd’hui 
la mémoire de demain. 

UNE CROIX, UN LOUP, 
UNE ÉTOILE… 

ET DES ROSES !
La croix de Malte d’argent rappelle 

le passage des Chevaliers de Saint-

Jean de Jérusalem sur la commune, 

le loup rappelle l’ancien nom de la 

commune (Marcy-le-loup), l’étoile 

d’or fait référence au croisement 

des 5 routes dans le bois de l’étoile 

et les roses rappellent la présence 

autrefois de nombreux églantiers 

(rosiers sauvages) sur le territoire de 

la commune.

En menant l’enquête, Jean-Louis Ray-

mond, membre du comité historique, 

a fait d’incroyables découvertes. Une 

variété de roses avait été en effet 

identifi ée au moment de la création 

de la commune (qui a failli lui don-

ner le nom de Marcy-les-roses), par 

un certain Abbé Boulu, qui la nomma 

Marcyanna-Boullu. Des pieds ont été 

découverts chez des collectionneurs.

Confi és auprès de la responsable du 

parc Lacroix-Laval et de la responsable 

du département historique et potager 

conservatoire, ils vont pouvoir être 

multipliés et revenir dès l’an prochain 

fl eurir sur leurs terres d’origines.

BÂTIR UNE MÉMOIRE COMMUNE 

 « L’histoire parle d’hier, d’avant-hier et aus-

si d’aujourd’hui », souligne Jean-Louis Ray-

mond, membre du Comité Historique, dont 

le grand-père a été maire de Marcy l’Étoile. 

Le Comité Historique de Marcy l’Étoile est 

composé de vingt membres, cinq élus du 

conseil municipal et quinze habitants, tous 

passionnés par la mémoire de notre com-

mune, qu’elle soit humaine, industrielle, 

inscrite dans la pierre ou culturelle. Et sur-

tout : vivante. « La mémoire individuelle fait 

partie de la mémoire collective, la petite 

histoire fait partie de la grande Histoire 

et l’histoire d’aujourd’hui sera celle de de-

main », souligne Christophe Marie-Brouilly, 

conseiller délégué en charge de la Culture 

et du Jumelage. 

HISTOIRE DU TEMPS PRÉSENT 

Il ne s’agit pas seulement de faire parler 

les vieux papiers et les vieilles pierres mais 

aussi de collecter la mémoire du présent. 

Par exemple, les photos de classe des petits 

écoliers d’aujourd’hui témoigneront dans le 

futur de l’histoire de leur époque, comme les 

photos des écoliers du passé ont « parlé » de 

l’histoire des générations précédentes. 

«  Il  y  a  le  patrimoine  bâti,  les  archives, 

mais  également  le  patrimoine  humain. 

La commune est riche de ses racines qui 

permettent aujourd’hui aux habitants, en 

particulier les nouveaux arrivants, de se 

sentir bien dans une commune qui a une 

longue histoire. L’histoire, c’est aussi notre 

avenir », estime Christophe Marie-Brouilly. 

En 2022, Marcy l’Étoile fêtera ses 

150 ans. L’idée est de faire de l’an-

née prochaine une année de célé-

brations, avec un temps fort en été 

entre le 5 juin, date anniversaire de 

la création offi cielle de notre com-

mune en 1872 et le 7 juillet, quand 

la première réunion du conseil mu-

nicipal s’est tenue.

–

Vous avez des idées, des envies, 

des propositions à faire 

pour les 150 ans de la commune 

l’année prochaine ? 

Partagez-les !

Toutes les initiatives sont 

les bienvenues qu’elles soient 

individuelles ou collectives. 

Une page internet sera 

dédiée à la collecte d’idée. 

Et n’hésitez pas à vous porter 

volontaire pour rejoindre 

le comité historique 

dans ce projet !

–

CONTACT

Christophe.mariebrouilly@

marcyletoile.fr

LA COMMUNE 
SOUFFLERA SES 

150 BOUGIES

initiatives
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 De gauche à droite : 

 Mme Poyet - responsable secteur 

 historique et potager conservatoire, 

 Mme Chambon-Rouvier - 

 responsable domaine Lacroix-Laval, 

 M. Marie-Brouilly -  

 conseiller délégué à la culture, 

 Mme Dorveaux - adjointe aux espaces verts 

 M. Raymond - membre du Comité Historique 

 et Loïc Commun - maire de Marcy l'Étoile. 

la vie change

Le blason de
 Marcy l'Étoile
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Une réflexion globale a 
été lancée afin de mener 
une rénovation cohérente 
du patrimoine immobilier 
de la commune, 
vers des bâtiments plus 
économes en énergie 
et plus confortables.

BÂTIMENTS ÉCONOMES EN ÉNERGIE :
 UNE VISION D’ENSEMBLE

Isolation thermique, économies sur les 

factures de chauffage et d’éclairage, mais 

aussi amélioration de la fraîcheur des lieux 

en été, récupération de l’eau de pluie, voire 

peut-être production d’énergie... La mu-

nicipalité a commandé un état des lieux 

complet, assorti de recommandations, sur 

trois des bâtiments les plus importants et 

consommateurs de la commune : le gym-

nase, l’école Françoise Dolto et la Maison 

de la Rencontre. Un travail d’évaluation si-

milaire devrait être mené ensuite sur la salle 

des fêtes et la mairie. 

Les travaux, qui démarreraient dès que 

possible en 2021, pourraient s’inscrire dans 

le plan de relance de l’État. « La meilleure 

énergie est celle qui n’est pas dépensée », 

rappelle Agnès Seddas, adjointe aux 

bâtiments communaux. 

« Dans le domaine des économies d’éner-

gies et de ressources, au lieu d’agir au coup 

par coup, il est plus logique d’engager des 

travaux sur une vision d’ensemble et à long 

terme : les performances obtenues sont 

bien meilleures et les coûts moindres ». 

Cette perspective ambitieuse permettra 

d’obtenir un gain à la fois économique et 

écologique, ainsi qu’un supplément de 

confort pour les utilisateurs de ces bâti-

ments, les usagers et le personnel. Marcy 

l’Etoile pourra également ainsi anticiper 

l’évolution des normes énergétiques et les 

obligations légales qui vont s’imposer ces 

prochaines années en la matière.

À NOTER

Tous les bâtiments, publics 

et privés, d’une surface de 

plus de 1 000 m2 devront 

déclarer leur consommation 

annuelle d’énergie  

au plus tard au  

30 septembre prochain.  

Dans le viseur : une réduction 

obligatoire de cette 

consommation d’au moins 

40 % en 2030 puis de 50 % en 

2040 et 60 % en 2050  

par rapport à 2010.

+ DE 50 %  
D’ÉCONOMIES 

L’installation de LED  

pour l’éclairage public du quartier 

des Verchères a permis de réduire 

la facture d’électricité de moitié : 

8 310 € /an > 4 175 €/an
+

RÉDUCTION DE 50 %  

DE LUMINOSITÉ  
ENTRE 22H ET 5H 

> plus de 1 000 € d'économie

=
FACTURE ANNUELLE TOTALE  

3 093 € 

La Maison de la Rencontre

Le gymnase

dynamiquedynamique
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UNE COMMUNE ENCORE PLUS VERTE

Le réchauffement climatique rend la 
présence des végétaux dans nos espaces 
urbains de plus en plus nécessaire alors 
qu’il devient impératif de ne pas gaspiller 
la ressource en eau. Or les plantes  
ont besoin d’arrosage... Comment  
concilier ces deux exigences ? 

Les épisodes de sècheresse se succèdent 

avec des températures qui deviennent ca-

niculaires en été. Une des solutions pour que 

nos villes restent supportables passe par la 

présence du végétal, qui fonctionne comme 

un climatiseur naturel. Mais pour faire pous-

ser une plante ou un arbre, surtout les pre-

mières années, il faut de l’eau... 

«  La  transition  écologique  exige  d’être 

curieux, à l’affut de solutions différentes 

et complémentaires », souligne Chantal Dor-

veaux, adjointe déléguée à la mobilité et es-

paces verts, au développement durable et au 

cimetière. Dont acte : la commune teste cette 

année une technique originale pour écono-

miser l’arrosage : l’utilisation d’oyas. Ce sont 

des pots en terre cuite, placés dans le sol, 

remplis d’eau qu’ils diffusent progressive-

ment au niveau des racines. Cette méthode 

permet à la fois d’économiser la ressource 

et le temps consacré à l’arrosage. « Nous 

allons vérifier concrètement comment ce 

principe fonctionne avant, si c’est le cas, de 

le développer », précise Chantal Dorveaux.

L’année qui s’ouvre va être consacrée aux 

études du projet de voie verte qui va faire 

le lien entre le centre-bourg de Marcy 

l’Étoile et le parc de Lacroix-Laval. 

Objectif d’ici fin 2021 : préparer le lance-

ment d’un concours d’architecte-urbaniste, 

évaluer les coûts, réaliser l’échéancier des 

travaux... Il faudra notamment trouver une 

manière sécurisée de traverser la route de 

Sain-Bel. Cette voie verte aura une vocation 

piétonne, avec un parcours apaisé autour de 

la découverte de la nature.

COMPOSTER 
C’EST GAGNER

La Métropole de Lyon organise  

des ateliers gratuits,  

en présentiel ou à distance, 

d’initiation aux techniques de 

réalisation de compost, que  

ce soit en bac individuel ou via  

le vermicompostage. Simple et facile 

à conduire lorsqu’on connaît  

les bons trucs et qu’on dispose 

 d’un peu de place, le compostage 

n’a que des atouts : éviter les odeurs  

et réduire le volume des déchets 

(donc la fréquence où il faut  

sortir la poubelle...), assister  

à la transformation magique 

d’ordures en terreau fertile et 

disposer ainsi d’un amendement 

gratuit et sain pour ses plantes. 

Renseignements et inscriptions :

www.grandlyon.com/services/ 

le-compostage-des-dechets.html

COULÉE VERTE : LE PROJET EN BONNE VOIE

UN NOUVEAU VERGER

L’hiver donne l’occasion de planter de nou-

veaux arbres sur la commune, quelques-

uns en remplacement d’arbres morts. Le 

but : densifier le couvert végétal de Marcy 

l’Étoile, notamment près de la passerelle 

et du parking du centre médico-social ainsi 

qu’à proximité du city stade. Un petit verger 

va être également créé près du chemin qui 

mène à l’école. Deux pommiers, un kaki et 

des kiwis vont être installés cet hiver, à la 

fois pour apporter leur ombrage mais aus-

si, dans quelques années, leurs fruits mûrs 

aux passants. L’intention est pédagogique 

et esquisse un premier pas vers des espaces 

verts aussi décoratifs que nourriciers, beaux 

et bons à la fois. 

Chantal Dorveaux l'affirme : « Avec ce mi-

cro-verger, la commune lance une initiative 

que nous aimerions que les habitants s’ap-

proprient en nous signalant des lieux par 

exemple où il serait possible d’implanter des 

potagers ou d’autres arbres fruitiers, puis en 

s’impliquant dans leur entretien ».

Ces oyas-test seront placés en pleine terre  
ou dans des bacs, de différentes dimensions.  
La technique s’accompagne bien entendu  
d’un choix de végétaux naturellement adaptés 
à la sècheresse et à la chaleur. 

n°22 – janvier 2021 –
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Si la crise sanitaire 
a montré la nécessité 
d’informer rapidement 
les habitants, 
l’utilisation des nouvelles 
technologies permet aussi 
de renforcer les liens entre 
les Marcyllois et de créer 
davantage de visibilité 
pour leur commune.

DE NOUVEAUX OUTILS POUR COMMUNIQUER 

PANNEAU POCKET 

Un nouvel outil a été mis en place 

avec l’application PanneauPocket, 

très utilisée par les mairies (dis-

ponible sur Google Play et Apple 

store). Avec ce système sobre et 

simple, les utilisateurs reçoivent 

sur leur smartphone les informa-

tions sous forme de texte, comme 

ceux des panneaux lumineux ins-

tallés dans les rues. Là aussi, l’inté-

rêt est d’offrir une grande réactivité 

dans la communication.

INSTAGRAM /
VILLEDEMARCYLETOILE/

Les habitants et les visiteurs sont invités 

à partager leur regard sur notre commune 

via le compte Instagram : balade au parc de 

Lacroix-Laval, pain frais sortant du fournil 

du boulanger, détail d’une écorce ou avan-

cement de la sculpture du loup... Peu à peu, 

l’ensemble de ces points de vue composera 

un portrait montrant toute la diversité de 

notre commune, de ceux qui y vivent ou la 

font vivre. 

FACEBOOK : 
/VILLEDEMARCYLETOILE

Le premier confi nement a conduit à boule-

verser en urgence les modes de communica-

tion à Marcy l’Étoile, rendant le recours aux 

réseaux sociaux précieux. La création du 

compte Facebook de la commune a permis 

de tenir informés presque en temps réel les 

Marcyllois et de conserver des interactions 

entre les habitants et la municipalité dans 

un contexte aussi inquiétant qu’incertain. 

Ce compte est devenu une source d’informa-

tion régulière de l’actualité de Marcy l’Étoile 

(avancement des projets, informations pra-

tiques, etc.) mais aussi d’échanges par le 

biais des commentaires et réactions sur les 

publications. 

Vous aussi, partagez vos plus belles photos 

de Marcy l'Étoile en nous nommant 

@villedemarcyletoile ou 

avec le hashtag #villedemarcyletoile

on en parle on en parle
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ASSISTANTES MATERNELLES, 
UN MÉTIER EN ÉVOLUTION 

Le relais intercommunal d’assistantes 
maternelles (RAM) accompagne 
ces spécialistes de la petite enfance dans 
leur pratique d’un métier qui connait 
d’importants changements.

Loin de l’image ancienne de la « nounou », l’assistante maternelle voit de 

plus en plus son rôle s’affi rmer dans l’éducation des tout-petits et auprès 

de leurs parents. Depuis 2019, elles doivent suivre une formation obli-

gatoire de 120 heures, dont 80 heures avant l'accueil du premier enfant. 

Elles doivent en outre rédiger un projet d’accueil motivé. « Ces réformes 

ont conduit à renforcer la professionnalisation des assistantes mater-

nelles, dont l’exercice est reconnu comme un métier à part entière de la 

petite enfance », observe Laure Poittevin, éducatrice de jeunes enfants 

et directrice du relais « petite enfance » (RAM). Le relais est fi nancé par la 

caisse d’allocations familiales et les mairies de Charbonnières-les-Bains 

et Marcy l’Étoile. 

UN LIEU DE RESSOURCES

La structure reçoit les assistantes maternelles avec les enfants dont elles 

s’occupent lors de temps d’accueil collectifs trois jours par semaine, 

mais offre aussi un lieu de ressources pour ces professionnelles. Le RAM 

propose ainsi des modules de formation en soirée ou le samedi dans les 

locaux de la structure ou dans les salles municipales mises à disposition 

par les mairies. Ainsi, les professionnels ont pu suivre des ateliers de 

création de contes, d’éveil musical ou de secourisme. 

Les assistantes maternelles peuvent enfi n se retrouver au Relais pour 

des moments d’échanges autour de leurs pratiques ou sur les diffi cultés 

qu’elles rencontrent. Et, si besoin, bénéfi cier de conseils pour être 

orientées vers des formations complémentaires. Près d’une trentaine 

d’assistantes maternelles participent au RAM, dont vingt de Marcy l’Étoile.

TRIBUNE

LISTE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
« ENSEMBLE POUR DEMAIN »

LISTE
« AGIR POUR L'AVENIR »

L’équipe de la majorité nous promettait concertation 

et transparence. Force est de constater que cela ne 

se traduit pas dans les actions au niveau de l’urba-

nisme : les comptes rendus du travail de la commis-

sion sont des ordres du jour, des décisions sont prises 

dans une opacité totale...

Pour l’aménagement du secteur « Grand Croix », qui 

décide de l’implantation des futures entreprises ? 

Quels sont les critères d’attribution ? Faut-il laisser les 

projets plus ou moins sérieux arriver au fi l de l’eau et 

statuer ou avoir une politique volontariste pour im-

planter des entreprises de service avec un réel intérêt 

pour les Marcyllois ? Rappelons que ce secteur est la 

dernière zone d’aménagement possible sur la com-

mune et qu’il est impératif  de faire les bons choix. 

Cela ne peut se faire que dans la concertation au sein 

du conseil : analyse des besoins, étude des projets, 

arbitrages éventuels et ce, dans une totale trans-

parence. Qu’un tout petit nombre d’élus prennent 

toutes les décisions est particulièrement inquiétant 

et révélateur du fonctionnement !

Tous nos vœux en particulier de santé.

Comme vous pouvez le constater dans ce magazine, 

notre équipe « Ensemble pour Demain » soutient 

une belle programmation d'actions prévues pour 

2021, avec la volonté de vous offrir toujours plus de 

services. Mais nous travaillons aussi, au-delà de 2021, 

pour anticiper les réalisations futures : ainsi, afi n 

d’améliorer le cadre de vie et la qualité de vie des 

habitants de la commune, l'aménagement du vallon 

et ses 1,2 km de verdure est une priorité structurante 

de notre mandat, tout comme l’amélioration de l’ac-

cessibilité de nos bâtiments communaux.

Notre équipe soutient aussi un programme inédit et 

ambitieux de rénovation énergétique au sein de nos 

bâtiments publics, dans un souci d'économie à long 

terme, mais aussi de réduction de l'impact de nos 

activités sur l’environnement…

Toutes ces actions se feront en maîtrisant notre 

budget, et sans augmentation des taux d'imposition 

communaux.

En ce début d’année toute l’équipe « Ensemble pour 

demain » vous souhaite une bonne et heureuse an-

née malgré les diffi cultés du moment.

CONTACT

Les lutins de l'ouest
47, allée Louis Raymond

04 78 57 62 56
leslutinsdelouest@alfa3a.org

n°22 – janvier 2021 –
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MAIRIE

HORAIRES D'OUVERTURE HABITUELS

Lundi de 8h30 à 13h 
et de 14h à 18h

Mercredi de 8h30 à 13h 
et de 14h à 17h

Mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 13h

63 Place de la Mairie
69 280 Marcy l’Étoile

04 78 87 89 89

HORAIRES 
D’OUVERTURE HABITUELS

Mardi de 16h à 19h
Mercredi de 10h à 18h30

Jeudi de 14h à 18h30
Samedi de 9h30 à 12h30

Dimanche de 9h30 à 12h30

Le prochain numéro
de Com'à Marcy

la culture est à vous
BIBLIOTHÈQUE

BENNES 
EN BALADE
Ramassage des encombrants : 

une journée réussie Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, mani-

festez-vous auprès du Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS). En laissant vos coor-

données, vous serez informés de tous les 

évènements festifs de l’année 2021 et vous 

recevrez le questionnaire destiné au Plan 

Canicule et au Plan Froid. 

Noces d’émeraude, noces d’or ou noces de 

vermeil ? N’hésitez pas à vous rapprocher du 

CCAS pour communiquer vos dates d’anniver-

saire de mariage pour recevoir le jour J une 

visite et un présent de la part de la commune.

CONTACT

Aurélier VIALLY 

04 78 87 89 67
ccas@marcyletoile.fr

AÎNÉS,
FAITES-VOUS
CONNAÎTRE !

Des travaux de remplacement de la canali-

sation d’eau potable ont commencé depuis 

le 7 décembre, avenue Jean Colomb, entre 

le rond-point du musée des sciences biolo-

giques Dr Mérieux et le rond-point de la salle 

des fêtes. Ils s’achèveront fi n mars, suivant 

deux phases :

• La première et également la plus longue 

étape, prévue pour se terminer fi n février, est 

la pose de la canalisation elle-même ;

• La seconde en février et mars, concerne les 

opérations d’essai de pression, mise en place 

des nouveaux branchements et la désinfec-

tion fi nale avant mise en service.

L’ensemble des travaux seront réalisés en 

conservant les deux sens de circulation, avec 

la mise en place de feux tricolores alternatifs. 

TRAVAUX AVENUE 
JEAN COLOMB : 
OÙ EN SOMMES-NOUS ?

Retrouvez toute l’actu de 
votre commune en ligne, 
sur les réseaux sociaux, 
l’application Panneau 

Pocket et le site internet

>>> www.marcyletoile.fr

de Com’à Marcy

 SOYEZ 
 CONNECTÉS 

ELLES ET IL ONT REJOINT L’ÉQUIPE 
DES AGENTS MUNICIPAUX 

Trois nouveaux agents communaux, Aurélie, 

Stéphanie et Clément, sont arrivés au sein 

de l’équipe municipale de Marcy l’Étoile 

dernièrement et ont pris leurs fonctions en 

cette fi n d’année 2020. Leurs expériences et 

leurs connaissances seront des atouts majeurs 

au service de notre collectivité, dans le souci 

d’apporter le plus grand soin au quotidien des 

habitants de la commune. Loïc Commun et l’en-

semble du conseil municipal leurs souhaitent 

la bienvenue.

Aurélie 
Vially, 
agent d’accueil au 

pôle senior CCAS

Un nouveau système de récolte des encom-

brants a été mis en place et testé le 21  no-

vembre dernier par l’installation de bennes 

avenue Bourgelat, là où les services de la 

Métropole placent les conteneurs pour les 

déchets verts. Lors de cette journée « bennes 

en balade », 7 tonnes d’encombrants ont été 

récupérés et 2 tonnes de ferraille. Ce dispo-

sitif remplace celui de la collecte en pas de 

porte, qui avait montré ses limites : certains 

en profi taient pour mettre d’autres déchets 

que des encombrants et d’autres, venaient 

décharger le contenu de leur voiture sur la 

voie publique transformant notre commune 

en décharge à ciel ouvert.

Lors des prochains rendez-vous, une 

« donnerie » sera mise en place pour 

collecter les objets en bon état. Les bennes 

seront mieux identifi ées et du personnel 

supplémentaire sera présent pour assurer 

la fluidité du service. Quatre opérations 

similaires seront organisées au cours de 

l’année 2021.

Prochaines dates des bennes en balade

Encombrants : 27 février 

Déchets verts : tous les samedis 

entre le 13 mars et le 5 juin.

Les collectes prévues les jours fériés 

sont effectuées la veille.

Clément 
Garnier, 
chargé de 

communication

Stéphanie 
Michon, 
policière 

municipale


